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COMMISSION EUROPÉENNE
DIRECTION GÉNÉRALE DES AFFAIRES MARITIMES ET DE LA PÊCHE

Le directeur général

Bruxelles,
MARE.C5/cc/JB

Objet : Réponse à l'avis du CC EOS/NSAC sur la gestion des pochetaux et des raies

Chère Madame Philippe,
Cher Monsieur Fischer,

Je tiens à remercier le CC EOS et le NSAC pour leur avis conjoint sur la gestion des raies (réf. NSAC: 
21-2425). La Commission apprécie grandement l'engagement continu des deux conseils 
consultatifs et de leurs membres, qui apportent une contribution constructive et fondée sur des données 
factuelles à cette question complexe.

Votre contribution s'appuie efficacement sur les résultats de l'atelier des parties prenantes du 2 
septembre 2025 et apporte des informations précieuses pour les discussions politiques en cours. 
L'accent mis sur l'identification des espèces candidates à une gestion distincte, sur la base de leur 
vulnérabilité biologique et de la disponibilité des données, sera particulièrement utile dans nos efforts 
visant à améliorer les résultats en matière de conservation tout en garantissant la durabilité des 
pêcheries.

Nous prenons bonne note de vos réflexions sur l'amélioration du système actuel de TAC par groupe et 
de votre appel en faveur d'une approche progressive et prudente. Ces contributions nous aideront à 
déterminer la meilleure façon d'aligner les unités de gestion sur les évaluations des stocks, tout en 
maintenant un dialogue étroit avec les parties prenantes.

La Commission se réjouit de poursuivre sa coopération constructive avec les deux conseils consultatifs 
alors que nous évaluons les futures options de gestion des raies et poursuivons les discussions avec le 
Royaume-Uni. Si vous avez d'autres questions concernant cette réponse, veuillez contacter M. Jurgen 
Batsleer (Jurgen.Batsleer@ec.europa.eu ) ou Mme Julia Rubeck, notre coordinatrice des 
conseils consultatifs, via la boîte aux lettres fonctionnelleMARE-AC@ec.europa.eu .

Cordialement,

Charlina Vitcheva
Alexandra Philippe Présidente du CC EOS
alexandra.philippe@ebcd.org
Kenn Skau Fischer
Présidente du NSAC
ksf@dkfisk.dk
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